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Le Directeur des resso!r .es h!matnes

Monsieur Floréal PINOS
DSC{FDT-ASF
340 rue de la cité d'Endrausse
311400 LUNEL

Letke r€commandée âvec acausé réception

veo!..é, le 14 ocrolre 2008 Monsieur le délégué syndical centraf

objer : coûr.ie! du 6 o<ûobæ fai bien regl vobe courrier du 6 octobre 2008 relatif à la rémunération des galalié6
æoE de l,encadrement péâge.

n/rét I DRH/R5J n'0s-124 vous me faites pâIt de vos inquiétudeg quant à lâ !émunération de ces sâlâdés au
vu de leure responsabilités et de fautonomie liée à lew fonctiori.

J'ai bien pris note de l,ensemble deÉ éléments que vous me soumettez et vous
indique que, cornme poû 1,6.r|rlée 2O0Z de6 mesules ont été prise6 à ce sujet pour
les persorlJres dont la Bituation doit être leconsidérée. Ces décieio* ."rorrt ,rri.",
en ceuvre pout la fin de lânnée 200g.

Je vous préci6e, qu'afin de pouvoir remédier à ces faits et répondre efficacement
aux attente6 des salariés, leur situation e6t examinée de manière individuelle et
une solution est proposée pour chacun dentre etr*.

En ouhe, je tieru à souligner que ceg mesureg tlauiont aucrn impact sû la
négociation annuelle obligatoire. En efJet je maintiens la position selon laquelle
les augmentations individuelles ont pour but de tecormaihe les compétences et les
mérites de chaque 6alârié et non pas de régulariser une tendance collective.

Je vous ptie d'âgiéer, MonsieuJ le Délégué slaldicat cmhal, fexpression de mes
salutations distinguées.
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